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COMITÉ DE PARENTS POUR LES ÉLÈVES À RISQUE ET LES ÉLÈVES 
HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE 
(EHDAA) 
 
Lundi 17 mars 2025 
 
Réunion en personne à la salle multi 2/3 du centre administratif (Édifice Marcel-
Simoneau) DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-
SHERBROOKE à 18 h (avec boîte à lunch) 

 

 
 

Procès-verbal 
 

 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 
 

 
PRISE DE PRÉSENCE 
 
Bourassa, Jean-Claude, parent (2e année/2) 

      Duchesne, Andrée-Anne, parent (1re année/2) 
Frappier, Mylène, représentant partenaire santé 
Faucher, Susan, représentant direction primaire  
Glaude, Josée, représentant enseignant 
Jutras, Dany, parent (2e année/2) 
Laroche, Isabelle, directrice SRÉ 
Sri, André, parent (1re année/2) 
Turcotte, Marie-Élaine, parent substitut (2e année/2) 

            Barry, Hugo, représentant professionnel 
Dion, Caroline, représentant personnel technique et administratif 
Drapeau, Stéphanie, représentant direction secondaire 

 
 

       ABSENCE 
 

Le Risbé, Michèle, parent (2e année/2) 
Therriault, Jessica, parent (1re année/2) 

 
 

Secrétariat  
Jean-Claude Bourassa 

 
 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 17 mars 2025. 

 
Il est proposé par Hugo Barry, parent, et résolu par Marie-Élaine Turcotte, 
 
QUE l’ordre du jour du 17 mars 2025 soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 
20 janvier 2025. 
  
Il est proposé par Andréanne Duchesne et résolu par Caroline Dion, 
QUE le procès-verbal de la rencontre du 20 janvier soit adopté tel que déposé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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3. SUIVI AU PV DU 20 JANVIER 2025  

 
Aucun suivi.   
 

      3.1 Mesures de contrôles exceptionnelles 
 
La directrice du service des ressources éducatives présente le document de référence sur les 
« Mesures exceptionnelles de contrôle en milieu scolaire » du CSSRS.  Au lieu de 99 pages du 
document du Ministère, celui-ci se résume à 30 pages.  Ce document sera envoyé en même 
temps que le PV du 17 mars 2025.  Un visuel préparé par le ministère de l’éducation (MEQ) 
est également disponible. 

 
4. SUIVI DU COMITE PARENTS (JESSICA) 

  
Absence de Jessica 
 

5. SCHEMA PARCOURS SCOLAIRES POSSIBLES POUR ELEVES EHDAA  
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Stéphanie Drapeau, directrice adjointe en adaptation scolaire à l’école du Triolet, présente les 

différents parcours possibles scolaire pour les élèves menant à une diplomation ou une 

qualification.  Elle présente également les classes de cheminement particulier pour élèves 

ayant un très grand retard académique selon le niveau âge de l’élève. Elle explique le bulletin 

unique et le bulletin modifié. Des détails plus précis sont présentés concernant les attentes 

ciblées pour un élève en code de cours modifiés ainsi que les répercussions possibles sur la 

possibilité d’obtenir le diplôme d’études secondaires.  

Concernant l’école du Touret (élèves ayant une déficience intellectuelle moyenne, sévère ou 

profonde), on offre le programme de formation de l’école québécoise (PFEQ) modifié ou CAPS 

(Compétences axées sur la participation sociale).  

Les parcours possibles sont analysés à partir du 2e cycle du secondaire (15 ans) selon les 

besoins et capacités des élèves et ce à travers la démarche du plan d’intervention.  

L’élève a la possibilité de faire son premier cycle secondaire en 3 ans. Dans certaines 

situations l’élève pourra avoir jusqu’à 4 ans.   

La formation préparatoire au travail (FPT) est d’un minimum de 3 ans. Mis à part les matières 

scolaires, l’élève reçoit une formation pratique avec des plateaux de travail et des stages 

interne/externe.  L’élève doit avoir 15 ans et n’a pas les acquis de 6e année. 

La formation FMS (formation d’un métier semi-spécialisé).  L’élève doit avoir 15 ans et avoir 

réussi sa 6e année dans les matières de base mais pas obtenu les unités du 1er cycle du 

secondaire. 
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La concomitance : l’élève doit avoir 15 ans et réussi les matières de base en français, anglais 

et mathématique de 3e secondaire et est aussi inscrit au diplôme d’études professionnelles 

(DEP).  Des stages sont inclus dans la formation. 

Pré-DEP : doit avoir réussi 2/3 des matières de base de deuxième secondaire.   

Afin d’illustrer la variété des parcours, on donne un exemple d’un élève inscrit en point de 

service TSA, qui a fait son 1er cycle en 3 ans et pour lequel on vise une intégration au régulier 

pour la prochaine année.  On regarde les besoins pédagogiques et la sphère adaptative.  

L’élève et le parent sont accompagnés de l’équipe école et de la direction dans le 

cheminement de l’élève.   

 

6. TRANSITION ECOLE VERS LA VIE ACTIVE – TEVA 

Stéphanie Drapeau, directrice adjointe en adaptation scolaire à l’école du Triolet, présente 

sommairement ce qu’est la TEVA : transition école vers la vie active. 

Le plan d’intervention (PI) guide les actions au niveau pédagogique tandis que la TEVA 

permets de faire un plan pour préparer l’élève dans sa vie active, après l’école.  On souhaite 

rendre l’élève autonome le plus possible et se baser sur ses intérêts.  L’élève est au cœur, 

avec son parent, de cette démarche.  Des partenaires peuvent être sollicités.   

Le Ministère met l’accès sur le développement des TEVAs pour les élèves. La TEVA est 

déployée de plus en plus pour les élèves HDAA.  Habituellement, elle commence au 2e cycle 

du secondaire, vers 15 ans.  C’est une belle démarche de connaissance de soi.  

Le CSSRS a déployé un outil permettant au PI d’être développé avec la TEVA.  La finalité est 

de permettre à l’élève de vivre des succès sur le marché du travail. 
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7. SUIVI AU PEVR (PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA REUSSITE) 

DVRapport-annuel-OFFICIEL23-24.pdf 

La directrice du service des ressources éducatives fait le suivi du PEVR en présentant le 

rapport annuel du CSSRS.  Elle rappelle la mission de l’école :  Socialiser, qualifier, éduquer. 

https://cssrs.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/Services/217-Service-des-communications/Rapport_annuel/DVRapport-annuel-OFFICIEL23-24.pdf
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8. SITE EHDAA PARENTS ET PASSERELLE POSSIBLE ENTRE LES ORGANISMES ET LES 

PARENTS 

Isabelle présente une proposition pour la capsule EHDAA dans l’info-parents.  La prochaine 

capsule parlerait des organismes d’aide aux personnes avec TDAH, surdité, etc. 

 

 

9. COMMUNICATIONS AUX PARENTS 
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Façon efficace de communiquer avec les parents par le biais de l’Info Parents. 

 

10. SUIVI DU REPRESENTANT AU COMITE DE PARENTS 

Aucun suivi. 

11. RETOUR SUR LA RENCONTRE 

Après la présentation d’aujourd’hui, la réussite n’est pas nécessairement l’obtention d’un 

secondaire 5 pour tous mais plusieurs options s’offrent aux élèves.  

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Jean-Claude Bourassa, et 

résolu par Caroline Dion  

QUE la séance soit levée. 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 


